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Séance du 29 Messidor An II 

(Jeudi 17 juillet 1794) 

Présidence de LOUIS (du Bas-Rhin) 

La séance s’ouvre à onze heures par la lec¬ ture de la correspondance suivante. 

1 

La société populaire des Montagnes, séante à Pontgibaud, département du Puy-de-Dôme, té¬ 

moigne à la Convention nationale l’indignation dont elle a été saisie à la nouvelle des assassi¬ 
nats dirigés contre la représentation nationale. 
Elle termine par féliciter la Convention de son 
décret du 18 floréal, et lui adresse un extrait 
de leur registre aux délibérations, qui contient 
les détails d’une fête pour l’anniversaire de la 
mort du tyran Capet. 

Mention honorable, insertion au bulletin, 
renvoi au comité d’instruction publique (l). 

[Pontgibaud, 10 prair. II] {2). 

« Nous avons appris avec une douleur et une indignation que nous avons bien mieux Senti que nous ne Saurions exprimer, les attentats horribles Commis contre Collot d’herbois et robespierre dont nous prononçons ici les noms avec amour, parce qu’ils Sont chers a la patrie qui a encore le bonheur de les posséder, deux monstres ont donc tenté d’ou¬ vrir de nouveau la Source amère des larmes que nous avions répandues a la mort des Marat, des Lepelletier; nous les vouons ces assassins à l’Hor¬ reur, a l’execration; et si l’un d’eux malheureuse¬ 

ment a pris naissance dans L’etandue de notre dé¬ 
partement; pour un infâme Lamiral que nous dé¬ 
savouons, Combien n’y Compteroit on pas de géné¬ 
reux Geoffroy ? oui, Citoyens representans du peu¬ 
ple, en renouvellant ici notre inviolable attachement 
a la représentation nationale, nous jurons tous de la 
defendre et de la Soutenir au prix de notre Sang 
toujours prêt a etre versé pour vous. Mais, vous le 

(l) P.V., XLI, 301. 
(2) F17 1010°, pl. 2, 3868. 

Savez, fondateurs de la république française, vos 
jours précieux appartiennent plutôt à la patrie qu’a 
vous mêmes, ne les exposés pas inconsidérément, 
Conservés les avec le plus grand Soin; C’est le 
peuple français qui vous L’ordonne ! » 
T. BOUIJON (Secrét.), BOUTAREL je (presid.), IMBERT 

(Secrét.), PATY (Secrét.) 

[Extrait des délibérations. Séance du 10 germ. Il] 
La séance ouverte par le président, et lecture 

faite du procès-verbal de la séance précédente qui, 
dans un de ses articles réglait le mode d’une réjouis¬ 
sance publique indiquée à ce jour pour célébrer 
l’anniversaire de la mort du tyran Capet, l’abolition 
de l’esclavage des Nègres, et la destruction du fana¬ 
tisme, les sociétaires ont commencé par chanter des 
hymnes à la liberté; de suite, ils sont sortis, au 
bruit des tambours, du temple de la raison, en 
répétant pendant la promenade civique les mêmes 
airs et les cris joyeux de vive la Liberté, vive la 
République, vive la Convention nationale ! Les ci¬ 
toyens et citoyennes, tant de la commune que de la 
campagne, sont venus avec empressement partager 
l’alégresse commune. Un âne qui avoit été introduit 
auparavant dans le temple de la raison portait gra¬ 
vement entre 4 fusiliers les vains attributs de la 
royauté, de l’esclavage et du fanatisme : qu’il était 
fier ! qu’il était beau sous ce plaisant costume ! 
Coëffé comme autrefois un docteur à barbe grise, il 
semblait dire en son langage qu’il n’était pas le seul 
ni le premier qui eût porté rabat et bonnet quarré. 
Douze pauvres de l’un et de l’autre sexe invités à un 
banquet d’égalité, ornaient simplement la marche 
patriotique. 

A l’arbre de la liberté, un sociétaire a parlé sur 
l’estime des pauvres; ensuite on a fait un feu de joie 
des inutiles instrumens dont on a déchargé sire 
baudet. Les citoyens et citoyennes électrisés de ce 
feu du plus pur civisme, ont repris en chantant le 
chemin du temple de la Raison où le cn Annet paty, 
membre de la société, a prononcé le discours sui¬ 
vant, dont la société a arrêté l’impression. 
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